RÉSEAU DU MAE
 FRANÇAIS, ÉTUDIANTS ET PROFESSEURS DE FLE A L’ÉTRANGER

OU LA PROMOTION DE LA LANGUE FRANÇAISE EN SITUATION DE PRÉCARITÉ (2005)
Bien que le gouvernement français s’intéresse peu à la F/francophonie, les discours politiques liés à ce sujet répètent inlassablement qu’il est urgent de défendre avec pugnacité la langue française, le plurilinguisme et la diversité culturelle face à la montée menaçante de l’anglais, du monolinguisme  et de la culture unique.  Néanmoins,  lorsque la promotion du français à l’étranger est abordée, seules la présence du réseau MAE (Alliances Françaises, Instituts Français, Centres Culturels Français, lycées français et autres institutions financés partiellement par le MAE) et la mention de ses actions culturelles sont mises en avant.  Le domaine pédagogique se voit alors oublié malgré la passion et le travail quotidien des plus fervents de défenseurs de notre langue: les professeurs de FLE !   

D’ailleurs, sur le terrain, ces enseignants ne sont pas reconnus statutairement par l’Etat français et exercent trop souvent leurs fonctions dans des conditions de travail précaires au sein des institutions du réseau MAE.  

Il est donc important d’analyser les principales facettes de ce dangereux paradoxe afin d’avancer quelques propositions constructives visant à rendre plus décent le monde de l’enseignement du FLE à l’étranger.   

Tout d’abord, les Français se formant en FLE doivent aujourd’hui impérativement avoir une maîtrise FLE ou un Master 1-diffusion du français pour postuler à un poste de professeur.  Cependant, ces diplômes ne dispensent aucune reconnaissance officielle et ne permettent d’ailleurs pas d’intégrer le corps enseignant de l’Education Nationale (puisqu’ils ne constituent qu’« une matière complémentaire »
).  Comme cela a déjà été proposé, il faudrait donc mettre en place un CAPES FLE qui offrirait notamment des débouchés dans la fonction publique et débloquerait cette délicate situation.  

D’autre part, pour les étudiants et professeurs de FLE de nationalité non-française vivant dans des pays où formation universitaire et établissements de type IUFM n’existent pas/plus dans ce domaine, il est important de souligner qu’un certain nombre de SCAC
 sont en mesure d’octroyer annuellement des bourses pour assurer leur formation initiale ou continue par télé-enseignement.  Le rôle des attachés de coopération pour le français est donc ici d’informer tous les professeurs de FLE de cette possibilité
, de maintenir un contact régulier avec les boursiers et de mettre en place un tutorat pour l’accompagnement des futurs diplômés.

Par ailleurs, les SCAC (à l’initiative du MAE) devraient officiellement veiller à ce que les Alliances Françaises, Instituts Français et Centres Culturels Français du pays s’engagent à recruter prioritairement des personnes titulaires de la maîtrise FLE (désormais Master 1) ou d’un diplôme national équivalent et que ce titre apporte systématiquement un avantage salarial à l’enseignant employé.  Ainsi, les étudiants verraient l’utilité d’un tel investissement intellectuel et s’en trouveraient d’autant plus motivés.  Enfin, il est regrettable de noter que le laxisme et le manque de professionnalisme observés chez plusieurs collègues universitaires
 découragent certains boursiers de poursuivre leur formation à distance.  Au lieu de rester indifférents devant ces inquiétants abandons, les Ambassades de France devraient comparer la qualité des prestations des universités afin de signer une convention avec celle offrant le meilleur service de télé-enseignement.  

Concernant les stages pédagogique et culturel, modules obligatoires de la maîtrise FLE et désormais du Master 2, ils sont hélas trop souvent détournés de leur but formateur par les institutions d’accueil (appartenant au réseau MAE) qui préfèrent dans bien des cas, utiliser les stagiaires de manière autonome (sans tuteur) en tant que professeur de FLE (mais aussi animateur culturel ou secrétaire) gratuit (ou à moindre coût).  

Devant une telle dérive, tous les acteurs du FLE doivent réagir et se responsabiliser pour rétablir au maximum la situation.  

Premièrement, le département de FLE des universités et plus précisément le bureau des stages, devrait créer une charte de qualité avec des critères objectifs précis (mission clairement définie, présence d’un tuteur, rémunération en adéquation avec le niveau de vie local, etc)  lui permettant de sélectionner les offres de stages « honnêtes ».  Ainsi, les étudiants (désireux de valider leur module pratique) encore inexpérimentés et donc plus vulnérables, éviteraient peut-être de répondre à des annonces  « irrespectueuses » et d’être alors recrutés comme « professeur de FLE au rabais ».  Par ailleurs, il serait également très intéressant d’agir en aval en créant sur le site internet du département de FLE des universités un espace destiné à la publication anonyme (et non modifiée) des rapports de stages.
D’autre part, même s’il ne concerne qu’une faible proportion d’étudiants sélectionnés, le programme du MAE mérite d’être mentionné puisqu’il offre la possibilité d’effectuer un stage FLE de 9 mois à l’étranger (indemnisé!)
.  Toutefois, pour que le « fond » du projet devienne aussi satisfaisant que la « forme », différentes opérations restent à mener.

En amont, les SCAC et en particulier les attachés de coopération pour le français devraient prospecter davantage, évaluer et sélectionner minutieusement les offres de stage pour ne retenir que les plus adaptées.  

En aval, il serait urgent que le MAE supprime l’engagement figurant sur la convention de stage
 qui empêche le candidat de se prononcer sur les conditions réelles vécues (problèmes rencontrés et dysfonctionnements liés à la politique menée par l’Ambassade de France et ses partenaires locaux) lors de sa première expérience professionnelle.   Une telle initiative éviterait ainsi que les rapports de stage soient aussi « politiquement corrects » qu’inutiles.  Le MAE (?!!) et le CNOUS
 (tout comme les départements de FLE des universités mentionnés ci-dessus) pourraient alors inclure les rapports de stage des étudiants (anonymes et non modifiés) dans une rubrique de leur page internet afin de rendre la relation triangulaire  SCAC-stagiaire-institution d’accueil plus transparente et fructueuse.  

Quant à l’étudiant, sa part de responsabilité consiste à être lucide et à faire preuve d’éthique en n’acceptant pas de « stage-bidon » par respect pour ses futurs et potentiels collègues, pour la profession et pour lui-même.   Naturellement, cette « philosophie » est valable dès le choix du stage jusqu’au terme de celui-ci.    Toutefois, le chômage et la précarité actuels dans le monde du FLE ainsi que la résignation et la dépendance professionnelle du stagiaire vis-à-vis de son ancien employeur
dissuadent généralement les futurs enseignants d’intervenir et d’adopter une attitude citoyenne en dénonçant de mauvaises conditions de stages ou des pratiques inacceptables au sein de l’institution d’accueil.

Pourtant un témoignage systématique et objectif de l’étudiant auprès du département de FLE de son université
 ainsi que sur les forums FLE
 épargnerait à de nombreux étudiants de tomber dans des guêpiers et obligerait peut-être quelques employeurs peu scrupuleux à changer leurs pratiques.  

Enfin, des sites tels que Le Français dans le Monde (www.fdlm.org) et fle.fr (www.fle.fr)  qui peuvent se féliciter de publier des offres de stages sur le web, devraient eux aussi s’impliquer davantage en veillant à responsabiliser aussi bien les futurs stagiaires que les annonceurs.    

Par exemple, le FDLM qui signale aux étudiants l’absence de « garantie sur le sérieux des organismes passant des annonces sur (ses) pages »
 et souligne la responsabilité individuelle de chaque candidat
, devrait également ajouter, dans l’espace réservé aux recruteurs, une note informative comprenant non seulement une définition précise du concept de « stage », de ses objectifs et des conditions requises mais aussi une recommandation explicite insistant sur le respect des consignes données.  

Dans cette optique, FDLM et fle.fr pourraient d’ailleurs prendre des initiatives semblables  avec les offres d’emploi (ex : avertissement sur l’impérativité d’un contrat écrit).  

Concernant le programme de Volontariat International
du MAE, celui-ci recrute -entre autres- des professeurs de FLE (de 28 ans maximum) désireux de travailler un an ou deux dans le réseau MAE  à l’étranger
.   Hélas, tout comme avec le statut de stagiaire, les jeunes volontaires n’ont pas la possibilité de faire véritablement part de leur expérience professionnelle
.  C’est pourquoi, il serait extrêmement intéressant que leurs rapports, conseils et témoignages puissent figurer sur un site « neutre » de professeurs de FLE.  

Plus généralement, les enseignants des Alliances Françaises, des Centres Culturels et Instituts français du réseau MAE -hormis les expatriés français- souffrent souvent de conditions de travail inacceptables offertes par le/la directeur/directrice (pédagogique) expatrié(e)!  Dans de trop nombreux cas, aucun contrat écrit ne lie l’enseignant à l’employeur, les heures proposées sont très flexibles (et donc la rémunération !), le salaire horaire ne donne pas accès à un niveau de vie décent, le prix et le temps de transport pour les cours externes ne sont pas pris en compte, le matériel pédagogique à disposition est insuffisant et inadapté, les réunions pédagogiques inexistantes, l’accès et l’utilisation d’outils- tels que des ordinateurs, imprimantes, photocopieuse, cd player, etc- sur le lieu de travail est limité voire rendu impossible et l’usage du harcèlement moral très apprécié par la direction.

Quant aux professeurs de nationalité française, ils doivent généralement exercer leurs fonctions à l’étranger avec un contrat de travail local et s’ils décident de rentrer un jour en France, leur expérience n’est pas reconnue et leur réinsertion très difficile (puisqu’aucune « indemnisation » ou « prime de réintégration » n’est prévue et qu’ils ne peuvent bénéficier du chômage!).  

Hélas, ces graves problèmes sont gardés sous silence car les enseignants se sentent généralement menacés et choisissent donc de se taire plutôt que de risquer de perdre leur emploi.  Les directeurs d’institutions françaises, attachés de coopération pour le français, conseillers culturels, Ambassadeurs de France et autres responsables disposant d’un certain pouvoir dans le monde du FLE et d’un statut au sein du réseau MAE, préfèrent, bien souvent, de leur côté, maintenir ces honteuses situations (et conserver leur poste !) en s’accommodant de la duplicité et de l’immobilisme ambiants.  

Pourtant une plus grande transparence dans ce domaine pourrait fournir des informations très utiles   aussi bien aux directeurs pédagogiques, coordinateurs expatriés qu’aux professeurs à la recherche d’emploi, futurs stagiaires et étudiants en FLE !  Pour cela, il suffirait qu’un site internet indépendant (financé toutefois par des structures francophones comme l’A.I.F.) propose  d’actualiser régulièrement un portrait-robot pédagogique de chaque institution FLE -appartenant au réseau MAE- à partir de critères objectifs précis et grâce à la coopération constante des différents acteurs du FLE. 

Mais un tel projet ne peut se concrétiser que par une reconnaissance officielle préalable (à travers des discours prônant le rôle déterminant joué par les professeurs de FLE dans la promotion de la langue française) des Instances francophones, du Ministre des Affaires Etrangères, du Ministre Délégué à la Francophonie, des Ambassadeurs de France, Conseillers Culturels, Directeurs d’institutions françaises, etc.  Cette étape symbolique constituerait alors un premier pas vers un dialogue constructif avec les professeurs de FLE, une plus grande transparence du réseau MAE au niveau de la « coopération pour le français » (plus grande objectivité et qualité des informations fournies au personnel du réseau MAE) et l’amélioration de l’aspect pédagogique des institutions concernées ainsi que des conditions de travail et du statut des professeurs de FLE. 

Finalement, une nouvelle politique linguistique française à l’écoute des professeurs de FLE pourrait sans doute créer la meilleure publicité jamais conçue pour promouvoir la langue française et la francophonie sur le globe terrestre!

                                                                                                                            Frédérique Dettwiler 
� Ministère des Affaires Étrangères


� Voir � HYPERLINK "http://www.education.gouv.fr/bo/2004/39/MENP0402363N.html" ��http://www.education.gouv.fr/bo/2004/39/MENP0402363N.html� 


� Service de Coopération et d’Action Culturelle


� notamment en l’annonçant lors de réunions professionnelles, visites officielles aux institutions, par mél et par une annonce claire et précise sur le site internet de l’Ambassade de France.


� Cours sur papier livrés peu de temps avant les examens, exercices d’entraînement non corrigés ou correction rendue après les examens, méls restés sans réponses, erreurs dans les sujets d’examens, copies égarées, désistement de dernière minute d’un professeur devant effectuer une mission de formation, pas d’informations données sur les changements de matières et modalités liés à la réforme LMD, etc (exemples concernant une université française offrant le service de télé-enseignement). 


� Voir � HYPERLINK "http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/ministere_817/publications_827/cooperation_developpement_3030/brochures_grand_public_3260/special_fle_stage_etranger_3268/index.html" ��http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/ministere_817/publications_827/cooperation_developpement_3030/brochures_grand_public_3260/special_fle_stage_etranger_3268/index.html� 


� « Tout candidat à un stage dans le cadre du projet “stage FLE 9 mois à l’étranger” du Ministère des Affaires Etrangères s’engage à: (...) –se conformer à l’obligation de réserve à l’égard de la position des autorités françaises, de la politique du Gouvernement français et de la politique des autorités locales. »


� Centre National des Oeuvres Universitaires et Scolaires


� nécessité de valider ses deux stages pour obtenir sa maîtrise FLE, besoin d’une lettre de recommandation, risque de l’éventuelle prise de contact entre le futur potentiel employeur et l’ancien recruteur, peur du pouvoir et de la réaction -voire représailles- du/de la « directeur »/ « directrice », la peur d’être considéré comme délateur.


� En admettant que les responsables des bureaux de stages tiennent compte de ces témoignages.


� Voir � HYPERLINK "http://www.fdlm.org/fle/club.html#fle" ��http://www.fdlm.org/fle/club.html#fle� 


� « Il n’est évidemment pas possible de vérifier que le futur employeur offre de bonnes conditions de travail, paie régulièrement, etc. »


� c'est donc « à chaque candidat, individuellement, de se renseigner sur l'entreprise à laquelle il postule»


� cf � HYPERLINK "http://www.civiweb.com" ��www.civiweb.com�


� dans le cas du VIA, Volontariat International Administratif


� puisque leur rapport de VI est limité par l’obligation de réserve et la correction du supérieur hiérarchique avant son envoi.  Une fois reçu au MAE, le document ne donne lieu à aucun « feedback » auprès du VI.  D’autre part, il existe un forum de VI sur le site de civiweb qui est contrôlé par un webmaster du MAE.








